
RECUEIL DES ACTES  

DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE

D’ALSACE

Direction des services de l’Assemblée

Directeur de la publication : Frédéric Bierry, Président de la Collectivité européenne d’Alsace
Mai 2022

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Place du Quartier Blanc
67964 Strasbourg Cedex 9
100 avenue d’Alsace
BP 20351 - 68006 Colmar Cedex

www.alsace.eu

21 Février 2025

Numéro 196



SOMMAIRE

ARRETÉS

2025-004-DAJ-Délégation de signature au sein de la Direction des Systèmes d'Information et du Développement 
Numérique 

4

2025-DETE-01-Acquisition d'un bien par voie de préemption au titre des Espaces Naturels Sensibles à LAUTERBOURG 7

Arrêté modifiant l'autorisation de l'E.E.P. Le Château d'Angleterre à BISCHHEIM géré par l'ARSEA 9

DA-2025-002-Transformation de 6 places d'hébergement temporaire en permanent à l'EHPAD Siloë Emmaus à 
OSTWALD 

13

DA-2025-003-Transformation de 4 places d'hébergement temporaire en permanent à l'EHPAD Emmaus Koenigshoffen 
à STRASBOURG 

17

DAPI-2025-0133-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Le Gentil'home à FEGERSHEIM 
pour 2025 

21

DAPI-2025-0134-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Les hauts de la Zinsel à 
MERTZWILLER pour 2025 

24

DAPI-2025-0135-Prix de journée hébergement et tarifs dépendance de l'ESLD CH Haguenau à HAGUENAU pour 2025 27

DAPI-2025-0136-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Les Pâquerettes à 
SCHILTIGHEIM pour 2025 

30

DAPI-2025-0137-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Les Colombes à 
SOUFFELWEYERSHEIM pour 2025 

33

DAPI-2025-0138-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Bartischgut à STRASBOURG 
pour 2025 

36

DAPI-2025-0139-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD HIVA à STE MARIE-AUX-MINES 
pour 2025 

39

DAPI-2025-0140-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Foyer du Parc à MUNSTER 
pour 2025 

42

DAPI-2025-0141-Prix de journée hébergement aux bénéficiaires de l'aide soc. dép. de l'EHPA Fondation Ostermann à 
COLMAR pour 2025 

45

DAPI-2025-0142-Prix de journée herbergement de l'EHPA Résidence Saint Gilles à COLMAR pour 2025 47

DAPI-2025-0143-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Jean Dollfus à MULHOUSE 
pour 2025 

50

DAPI-2025-0144-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Maison d'accueil du 
Kochersberg à WILLGOTTHEIM 

53

DAPI-2025-0145-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD du Stift à MARLENHEIM pour 
2025 

56

DAPI-2025-0147-Prix de journée hébergement et tarifs dépendance de l'ESLD La Source EPSAN à BRUMATH pour 2025 59

DAPI-2025-0146-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l' EHPAD St François Marientahl à 
HAGUENAU pour 2025 

62

DAPI-2025-0148-Prix de journée hébergement et tarifs dépendance de l'ESLD Hôpital de RIBEAUVILLE pour 2025 65



DAPI-2025-0149-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Sarre-Union à SARRE-UNION 
pour 2025 

68

DAPI-2025-0150-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD Le Canton Vert à ORBEY pour 
2025 

71

DAPI-2025-0151-Tarifs journaliers hébergemenet et prestations dépendance de l'Accueil de Jour Vivre ensemble à 
DIEMERINGEN pour 2025 

74

DAPI-2025-0152-Prix de journée hébergement et prestations dépendance de l'ESLD CH Ste Catherine à SAVERNE pour 
2025 

76

DAPI-2025-0153-Tarifs journaliers hébergement et prestations dépendance de l'EHPAD CH Ste Catherine à SAVERNE 
pour 2025 

79



4





5



DGA Ressources
Direction des Systèmes d'Information et 
du Développement Numérique

Arrêté portant délégation de signature
2025-004-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Systèmes d'Information et 
du Développement 

Numérique
Actes faisant grief délégués
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Actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, ERASMUS+, 
autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes de cofinancement, 
demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, documents relatifs à la 
remontée des dépenses dans le cadre des conventions européennes...

1

Certification exécutoire des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Registre d’affichage des arrêtés et décisions du Président pris sous le timbre de la Direction 1

Actes liés à l’exécution de prestations de fournitures, travaux ou services au bénéfice de tiers à titre 
onéreux ou à titre gratuit

1

Actes de passation des marchés (dont les bons de commande hors marchés), sans limite de montant 1

Actes d'exécution des marchés :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités d'exécution de 
tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de réception des 
ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître d’œuvre ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 (contrats de 
concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres dispositions qui s’y substitueraient 
;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général définitif du 
marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées en amont de 
l’état d’acompte ou du solde du marché.

1

Service Appui au Pilotage et 
à l'Innovation 

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                      
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

2 1

Service Centre de Services 
aux Utilisateurs

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

3 1 2

Service Infrastructures 
Numériques

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

3 1 2

Service Projets et 
Ingénierie Numérique

Bons de commande hors marchés publics et bons de commande centrale d'achat                                                     
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres que des 
prestations de travaux) ;

3 1 2

Direction

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/1
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0133 
 

du 13 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Le Gentil'home à FEGERSHEIM pour l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025/0133 
Tarifs journaliers EHPAD Le Gentil’home à FEGERSHEIM – Année 2025 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 71,29 € 

   

Tarif – 60 ans  : 90,14 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Le Gentil'home à 

FEGERSHEIM, est fixé pour l’année 2025 à 182 466 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,67 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 €  8,29 € 

Tarifs GIR 5/6   6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,85 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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ARRETE DAPI 2025/0133 
Tarifs journaliers EHPAD Le Gentil’home à FEGERSHEIM – Année 2025 

3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0134 
 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Les hauts de la Zinsel à MERTZWILLER pour l’année 
2025 

24
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ARRETE DAPI 2025 / 0134 
Tarifs journaliers EHPAD Les hauts de la Zinsel MERTZWILLER – année 2025 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement permanent : 65,15 € 

   

Tarif – 60 ans  : 84,84 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Les hauts de la Zinsel 

à MERTZWILLER, est fixé pour l’année 2025 à 209 035 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,67 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,29 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,69 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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ARRETE DAPI 2025 / 0134 
Tarifs journaliers EHPAD Les hauts de la Zinsel MERTZWILLER – année 2025 

3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 

351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n°2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’ESLD CH HAGUENAU et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0135 
 

du 17 février 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée 

hébergement et des tarifs dépendance de ESLD CH 

Haguenau à HAGUENAU pour l’année 2025 
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ARRETE DAPI 2025 / 0135 
Tarifs journaliers ESLD CH HAGUENAU – année 2025 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement Dépendance 

 TOTAL   651 371 €   245 972 € 

Dont résorption de déficit 0 € 0 € 

    

RECETTES    

 TOTAL   651 371 €   245 972 € 

Dont résorption d’excédent 0 € 0 € 

 

Les prix de journées applicables à compter du 1er mars 2025 sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement  permanent : 62,42 € 

   

Prix de journée – 60 ans  : 85,87 € dont 23,45 € de quote-part Dépendance 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’ESLD CH Haguenau à 

HAGUENAU, est fixé pour l’année 2025 à 177 283 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge 

par l’APA 

GIR 1/2 24,06 € 17,58 € 

GIR 3/4 15,27 € 8,79 € 

GIR 5/6 6,48 € Néant 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 

 

 

 

 

 

 

 

28



 

ARRETE DAPI 2025 / 0135 
Tarifs journaliers ESLD CH HAGUENAU – année 2025 

3/3 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0136 
 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Les Pâquerettes à SCHILTIGHEIM pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement permanent : 77,80 € 

Hébergement temporaire 

Tarif hébergement temporaire : 84,91  € + GIR 3-4 : 14,38  € 

 

Tarif accueil de jour : 59,69 € 

   

Tarif – 60 ans  : 95,84 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Les Pâquerettes à 

SCHILTIGHEIM, est fixé pour l’année 2025 à 392 083 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,66 € 16,56 € 

Tarifs GIR 3/4 14,38 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,87 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0137 
 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Les Colombes à SOUFFELWEYERSHEIM pour l’année 
2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement permanent : 66,94 € 

Hébergement temporaire 

Tarif hébergement temporaire : 66,94  € + GIR 3-4 : 14,39  € 

 

Tarif – 60 ans  : 86,09 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Les Colombes à 

SOUFFELWEYERSHEIM, est fixé pour l’année 2025 à 361 015 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,67 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,29 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,15 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Bartischgut et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0138 
 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Bartischgut à STRASBOURG pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif chambre simple : 72,59 € 

 

Tarif chambre double : 67,86 € 

   

Tarif – 60 ans  : 90,94 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Bartischgut à 

STRASBOURG, est fixé pour l’année 2025 à 581 612 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,67 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,29 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,03 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD de SAINTE-MARIE-AUX-MINES et 

SAINTE-CROIX-AUX-MINES et la tenue de la procédure contradictoire prévue à l’article 

R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0139 

 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

de l’Hôpital Intercommunal du Val d’Argent à 

SAINTE-MARIE-AUX-MINES et SAINTE-CROIX- 

AUX-MINES pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

Hébergement permanent 

Tarif Sainte-Marie-aux-Mines : 

Chambre à 1 lit  

: 58,75 € 

Tarif Sainte-Marie-aux-Mines : 

Chambre à 2 lits 

: 55,84 € 

Tarif Sainte-Marie-aux-Mines : 

Section anciennement USLD 

: 69,42 € 

Tarif Sainte-Marie-aux-Mines : 

Maison de Retraite Spécialisé 

''Chenal'' 

:  104,73 € 

 

Tarif Sainte-Croix-aux-Mines : 

Chambre à 1 lit 

 

: 

 

64,27 € 

  

Pour déterminer les tarifs des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 19,24 €. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD SAINTE-MARIE-AUX-

MINES et SAINTE-CROIX-AUX-MINES, est fixé pour l’année 2025 à 965 527 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

Pour l’EHPAD : 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,72 € 16,60 € 

Tarifs GIR 3/4 14,42 €  8,30 € 

Tarifs GIR 5/6   6,12 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,24 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 

 

41

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD « Foyer du Parc » et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0140 
 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
« Foyer du Parc » à MUNSTER pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 72,04 € 

Tarif hébergement temporaire : 96,30 € 

Tarif accueil de jour : 36,58 € 

  

Pour déterminer les tarifs des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 18,16 €. 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD «  Foyer du Parc » à 

MUNSTER, est fixé pour l’année 2025 à 371 874 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

Pour l’EHPAD : 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,68 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 €  8,28 € 

Tarifs GIR 5/6   6,11 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,16 € 

 

Pour l’Accueil de jour : 

 Tarifs 
Dont pris en charge par l’APA à 

domicile 

Tarifs GIR 1/2 15,88 € 11,60 € 

Tarifs GIR 3/4 10,08 € 5,80 € 

Tarifs GIR 5/6   4,28 € Néant 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 

351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU le décret n° 2024-1270 du 31 décembre 2024 relatif aux tarifs afférents à l'hébergement 

dans les établissements pour personnes âgées dépendantes totalement ou 

majoritairement habilités au titre de l'aide sociale à l'hébergement ;  

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU    l’arrêté n° DAPI 2024/0038 du 10 janvier 2024 portant fixation des  prix de journée 

hébergement applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale de l’EHPA Fondation 

Ostermann à COLMAR pour l’année 2024 ; 

CONSIDERANT votre décision d’opter pour la mise en œuvre de la tarification différenciée au 

sein de l’EHPA Fondation Ostermann à COLMAR communiquée à la Collectivité européenne 

d’Alsace, 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0141 
 

du 17 février 2025 

portant fixation du prix de journée hébergement 

applicable aux bénéficiaires de l’aide sociale 

départementale de l’EHPA Fondation Ostermann à 
COLMAR pour l’année 2025 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice 2024 le « tarif journalier afférent à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du  

1er mars 2025, pour les bénéficiaires de l’aide sociale, est fixé à :  

 

 Chambre simple : 60,47 €. 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Présidente de 

la fondation. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action 

Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et suivants, R. 314-1 

et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au 

contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPA Résidence Saint-Gilles et la tenue de 

la procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0142 
 

du 17 février 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée 

hébergement de l’EHPA Résidence Saint-Gilles  à 
COLMAR pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement 

 Dépenses autorisées 2 794 433 € 

 Résorption de déficit      50 000 € 

 Total des dépenses : 2 844 433 € 

   

RECETTES   

 Recette tarification Hébergement 2 747 513 € 

 Autres recettes       46 920 € 

 
Total des recettes : 

2 844 433 € 

 

Article 2 : 

Les prix de journées applicables à compter du 1er mars 2025 sont fixés à : 

 

 Hébergement 

Permanent 

Hébergement 

temporaire 

Résident sans prestation SAAD 

(Linge personnel inclus) 
74,39 € 84,40 € 

Résident avec prestation SAAD 

(Linge personnel exclus) 
73,39 € 83,40 € 

 

 

La différence de prix de journée des résidents est liée à la signature d’un contrat de prestation 

SAAD dont la prise en charge du linge personnel du résident est inclus au plan d’aide, afin 

d’annuler une double facturation pour un même service.  

 

Les tarifs afférents à la réservation correspondent aux prix de journée « Hébergement », ci-

dessus mentionnés, diminués du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, les tarifs 

pouvant être facturés au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 

sont minorés de 20 €. 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Jean DOLLFUS et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0143 

 

du 17 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs journaliers 

afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » et du « financement des prestations 

afférentes à la dépendance » de l’EHPAD Jean DOLLFUS 

à MULHOUSE pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 70,95 € 

 

Tarif hébergement temporaire : 86,98 € 

 

  

Pour déterminer les tarifs des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 20,20 €. 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Jean DOLLFUS à 

MULHOUSE, est fixé pour l’année 2025 à 597 064 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

Pour l’EHPAD : 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,68 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6   6,11 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 20,20 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 

 

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Maison d'accueil du Kochersberg et 

la tenue de la procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025/ 0144 
 

du 18 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Maison d'accueil du Kochersberg à WILLGOTTHEIM 
pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 65,20 € 

Tarif hébergement temporaire : 69,60  € + GIR 3-4 : 14,38 € 

 

Tarif – 60 ans  : 84,82 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Maison d'accueil du 

Kochersberg à WILLGOTTHEIM, est fixé pour l’année 2025 à 300 536 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,66 € 16,56 € 

Tarifs GIR 3/4 14,38 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,49 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD du Stift et la tenue de la procédure 

contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0145 
 

du 18 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

du Stift à MARLENHEIM pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 69,39 € 

Tarif hébergement temporaire : 74,24  € + GIR 3-4 : 14,38  € 

 

Tarif accueil de jour : 61,09 € 

   

Tarif – 60 ans  : 87,07 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD du Stift à 

MARLENHEIM, est fixé pour l’année 2025 à 327 998 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,66 € 16,56 € 

Tarifs GIR 3/4 14,38 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,35 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 

351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n°2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0147 
 

du 18 février 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée 

hébergement et des tarifs dépendance de ESLD La 

source EPSAN à BRUMATH pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement Dépendance 

 TOTAL 1 806 353 €   726 119 € 

Dont résorption de déficit 0 € 0 € 

    

RECETTES    

 TOTAL 1 806 353 €   726 119 € 

Dont résorption d’excédent 0 € 0 € 

 

Les prix de journées applicables à compter du 1er mars 2025 sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement  permanent : 69,71 € 

Prix de journée – 60 ans  : 97,12 € dont 27,41 € de quote-part Dépendance 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’ESLD La source EPSAN à 

BRUMATH, est fixé pour l’année 2025 à 508 412 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge 

par l’APA 

GIR 1/2 30,15 € 22,04 € 

GIR 3/4 19,13 € 11,02 € 

GIR 5/6 8,11 € Néant 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Saint François Marienthal et la tenue 

de la procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0146 
 

du 18 février 2025  

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Saint François Marienthal à HAGUENAU pour l’année 
2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement permanent : 75,84 € 

   

Tarif – 60 ans  : 95,42 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD Saint François 

Marienthal à HAGUENAU, est fixé pour l’année 2025 à 282 680 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,67 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,29 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,57 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 

351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0148 

 

du 19 février 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée 

hébergement et des tarifs dépendance de ESLD 
Hôpital de Ribeauvillé pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement Dépendance 

 TOTAL 1 165 912 €   432 858 € 

    

RECETTES    

 TOTAL 1 165 912 €   432 858 € 

 

Les prix de journées applicables à compter du 1er mars 2025 sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement  permanent : 70,77 € 

   

Prix de journée – 60 ans  :  102,15 € dont 31,38 € de quote-part 

Dépendance 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’ESLD Hôpital de Ribeauvillé, 

est fixé pour l’année 2025 à 294 578 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge 

par l’APA 

GIR 1/2 27,66 € 20,21 € 

GIR 3/4 17,55 € 10,10 € 

GIR 5/6   7,45 € Néant 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0149 
 

du 20 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

de Sarre-Union à SARRE-UNION pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

 

Hébergement permanent 

Tarif chambre simple : 61,45 € 

Tarif chambre double : 57,92 € 

Hébergement temporaire 

Tarif hébergement temporaire : 62,48  € + GIR 3-4 : 14,39  € 

 

Tarif – 60 ans  : 80,56 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD de SARRE-UNION, 

est fixé pour l’année 2025 à 404 055 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,68 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,11 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 20,15 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD du Canton Vert et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0150 

 

du 20 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 
du Canton Vert à ORBEY pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif chambre simple : 68,41 € 

Tarif chambre double : 66,43 € 

  

Pour déterminer les tarifs des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 18,95 €. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD du Canton Vert à 

ORBEY, est fixé pour l’année 2025 à 880 652 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

Pour l’EHPAD : 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,68 € 16,57 € 

Tarifs GIR 3/4 14,39 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6   6,11 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,95 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0151 
 

du 20 février 2025 

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à 

un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » et du « financement des prestations 

afférentes à la dépendance » de l’Accueil de jour 
Vivre ensemble à DIEMERINGEN pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS Hébergement 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

49 168 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  100 395 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 39 747 € 

Résorption de déficit  

 TOTAL  189 309 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS  

GROUPE 1 Produits de la tarification  188 808 € 

GROUPE 2 
Autres produits relatifs à 

l’exploitation 

0 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 501 € 

Résorption d’excédent  € 

TOTAL   189 309 € 

 

Article 2 : 

Le prix de journée applicable à compter du 1er mars 2025 est fixé à 56,43 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er mars 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 

351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU le décret n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médicaux-sociaux ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n°2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médicaux-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code l’action sociale et des 

familles ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0152 
 

du 20 février 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée 

hébergement et des tarifs dépendance de ESLD du 

Centre Hospitalier Sainte Catherine à SAVERNE pour 
l’année 2025 
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Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement Dépendance 

 TOTAL   706 420 €   245 521 € 

Dont résorption de déficit 0 € 0 € 

    

RECETTES    

 TOTAL   706 420 €   245 521 € 

Dont résorption d’excédent 0 € 0 € 

 

Les prix de journées applicables à compter du 1er mars 2025 sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement  permanent : 64,95 € 

Prix de journée – 60 ans  : 86,76 € dont 21,81 € de quote-part Dépendance 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’ESLD CH Sainte Catherine 

Saverne à SAVERNE, est fixé pour l’année 2025 à 167 307 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge 

par l’APA 

GIR 1/2 23,76 € 17,36 € 

GIR 3/4 15,09 € 8,69 € 

GIR 5/6 6,40 € Néant 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ;  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0153 
 

du 20 février 2025 

portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

CH de Saverne à SAVERNE pour l’année 2025 
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Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er mars 2025 

sont fixés à : 

 

 

Hébergement permanent 

Tarif hébergement permanent : 63,40 € 

Tarif – 60 ans  : 80,29 € 

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance , versé par la Collectivité à l’EHPAD du Centre Hospitalier 

de SAVERNE, est fixé pour l’année 2025 à 395 155 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er mars 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,66 € 16,56 € 

Tarifs GIR 3/4 14,38 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,10 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 16,90 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er mars 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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